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Thème ALSH Juillet 2025 :  
« Tour de France et de ses régions »  

Pour les enfants lecellois  
et âgés de 4 ans (au 07.07.2025) à 12 ans (inclus). 

ATTENTION PLACES LIMITEES 
LA PRIORITE SERA DONNEE AUX LECELLOIS 

 
FONCTIONNEMENT 

 

Le centre du lundi au vendredi de 9 h à 17 h. 
Une garderie péricentre est proposée aux familles :  
de 7 h 30 à 9 h 00 et de 17 h 00 à 18h30. 
 

Les services ALSH fonctionnent sous l’entière responsabilité du Maire et du Conseil 
Municipal, avec le concours financier de la Caisse d’Allocations  Familiales du Nord et de 

la MSA du Nord Pas de Calais.  

   
 
 

 

 
ACCUEIL DE LOISIRS JUILLET 2025 

 
Formalités et fonctionnement général : Les familles s’inscrivent sur le 
portail familles (à compter du 19 mai 2025). Les pièces justificatives 
sont à fournir comme à l’accoutumée  
 
 Fiche générale renseignements  
 assurance responsabilité civile,  

 Fiche sanitaire de l’enfant via l’icône du portail suivant  
 
Nous vous invitons à suivre les instructions du portail. 

 

TARIFS DE L’ACCUEIL DE LOISIRS 2025 
 

Paiement sur facturation en août 2025 ou septembre 2025 
 

Enfants participant au centre à temps plein (journée et cantine inclus) 
Tarif correspondant à une semaine de fréquentation du centre (du lundi 
au vendredi) 
 

Quotient familial de la CAF 
ou de la MSA 

Tarif Lecellois Tarif extérieur 

De 0 à 400 € 35 € 67 € 

De 401 à 750 € 41 € 71 € 

Supérieur à 750 € 46 € 80 € 

 
     

 

TARIFS DE LA GARDERIE (péricentre) CENTRE DE LOISIRS 
 

Toute la semaine du lundi au vendredi  
Le matin de 7 H 30 à 9 H 00  le soir de 17 H 00 à 18 H 30.  
 
Quotient familial de la 

CAF ou de la MSA 
Tarif par 
Créneau 

De 0 à 400 € 1,80 € 
De 401 à 750 € 1,90 € 

Supérieur à 750 € 2,30 € 
                                                                           
 
       

ACCUEIL DE LOISIRS 2025  
du 7 au 25 JUILLET 2025 

dans les locaux de l’école du Centre 
 


